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AVIS OFFICIELS 

Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-
ment des Etablissements français de l'Océanie et les actes 
modificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution 
d'un conseil de gouvernement et extension des attributions de 
l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale'cle 
la Polynésie française ; 

Vu les statuts de la société d'équipement de Tahiti et des 
îles (S.E. T.I.L.); 

Vu la délibération n° 61-70 du 26 mai 1961 de l'assemblée 
territoriale, 
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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

DÉCISION n° 2231 FT du 11 septembre 1961 prescrivant le 
versement de la souscription du territoire au capital de la 
S.E.T.I.L. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du terri-
toire, 

Article i". — Est autorisé le versement de la participation 
du territoire de la Polynésie française au capital de la so-
ciété d'équipement de Tahiti et des îles (S.E.T.I.L.); 

Art. 2. — Le montant de la participation du territoire, fixé 
à un million deux cent mille francs (1.200.000 CP) sera versé 
à Me Jean Solari, notaire à Papeete, chargé par la société de 
réaliser l'augmentation de son capital. 

Art. 3. — La présente dépense est imputable au budget lo-
cal d'équipement, exercice 1961, chapitre 55, article 1. 

Art. 4.— La présente décision sera enregistrée, publiée et 
communiquée partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 septembre 1961. 

A. GRIMALD. 
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AVIS OFFICIELS 

RELEVÉ DES CANDIDATURES INDIVIDUELLES 

reçues pour l'élection d'un membre de l'assemblée territoriale 
dans la circonscription des 11es Sous-le-Vent 

le 8 octobre 1961 

Numéro 
d'ordre 

Nom et prénom Etiquette Couleur 

DOPA Benjamin 
Groupe des 	cultiva- 

teurs de Huahine 
Rose 

2 Vve Céline DOPA 
R.D.P.T. 

Comité Pouvanaa 
Mauve 

3 
TAINANUARII Te - 

matuanui R.D.P.T. Verte 

4 
EHU TE HUANUI 

dit Paahu 
U.T.D. /U.N.R. Jaune 

5 
VAN BASTOLAERE 

Edouard 
Producteurs et 
Indépendants 

Rouge 

6 SANQUER Guy Indépendant Orange 

7 
TAIRUA TEHINA 

dit Tatoa 
R.D.P.T. 
"Aratai" 

Bleue 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 

Code de la route 
Edition 1960 

Prix broché : 40 francs 

Tarif 
des impôts directs et taxes assimilées. 

Edition 1961 

Prix : 30 francs 

Recueil 
de Textes concernant les Contributions directes et taxes 

assimilées. 

Mise à jour en 1961. 
Prix non broché : 135 fr. 

Affiche 

Loi sur la répression de l'ivresse publique et sur la 

police des débits de boissons. 

Prix t 15 fr. 

Arrêté municipal n° 

règlementant la circulation et le stationnement sur le 
territoire de la Commune de Papeete 

Prix broché : 20 francs. 

PAPEETE. - IMPRIMERIE OFFICIELLE. 
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